
AVIS D’EXCLUSION DE COURS
COLLEGE MARIE CURIE 
SAINT AMAND LES EAUX

NOM,  PRENOM DE L’ELEVE :  .................................
                                                            CLASSE : 
……………….

RAPPEL RÉGLEMENTAIRE     :  
B.O N°18 SPÉCIAL DU 13  JUILLET 2000 : « l’exclusion d’un cours s’accompagne d’une prise en charge de l’élève dans le cadre d’un dispositif
prévu à cet effet…Justifiée par un  manquement grave,  elle doit  demeurer tout à fait  exceptionnelle et donner lieu systématiquement à une
information écrite au CPE et au chef d’établissement. »

MOTIF :

S’est battu(e) avec un(e) camarade 
A en sa possession un objet dangereux 
A menacé un camarade 
A insulté un camarade 
A proféré des menaces envers un adulte 
A insulté un adulte 

RAPPORT DÉTAILLÉ DES FAITS :

......................................................................................................................................................................... ……………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………

TRAVAIL À EFFECTUER      (OBLIGATOIRE)  

......................................................................................................................................................................... ……………………..

......................................................................................................................................................................... ……………………..

SUITES ENVISAGÉES PAR L’ENSEIGNANT     :  

• Appel de la famille par l’enseignant (en présence ou non de l’élève) 
• Appel de la famille et demande de RDV par l’enseignant (en présence ou non de l’élève) 
• L’élève appelle sa famille en présence d’un adulte référent 
• Appel de la famille et demande de RDV par l’enseignant et CPE (en présence ou non de l’élève) 
• Rendez-vous avec la famille 
• Remédiation CPE/Prof et l’élève 

Rappel : les lignes doivent être proscrites (B.O N°8 spécial – juillet 2000)

SUITES ENVISAGÉES PAR LE CPE:  
Le CPE ou le Service Vie Scolaire prévient la famille par téléphone en présence / l’absence de l’élève exclu, le ………………… à …………. 

Date :

Heure du renvoi : 

Nom du professeur : 

Nom et  prénom de l’élève accompagnateur :

Je fournirai des éléments d’appréciations et d’analyse ultérieurement au bureau de la vie scolaire
Signature de l’enseignant

....................................................................................................................................................................................

BILLET DE RETOUR À DESTINATION DE L’ÉLÈVE ACCOMPAGNATEUR

(à compléter par le service Vie Scolaire et à retourner à l’enseignant)

 Suite à l’exclusion de [Nom – prénom de l’élève exclu(e)]............................................................................

L’élève accompagnateur : ……………………………………………

s’est présenté en Vie Scolaire le ........................................................  à ...............................

Heure de départ de l’élève accompagnateur :.....................................

Signature et Cachet de la vie scolaire
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